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Préambule
Les présentes Conditions Générales de Vente s’appliquent à toutes les prestations de formation proposées par Maud DELANOUE, exerçant sous le nom commercial Succeed in English, ci-après « la Prestataire ». Elles régissent les relations contractuelles entre la Prestataire et tout client particulier, professionnel, organisme financeur ou stagiaire (ci-après « le Client » ou « le Stagiaire »).

Article 1 — Objet
Les présentes CGV définissent les conditions d’inscription, de vente, de réalisation et de paiement des prestations de formation en anglais proposées par la Prestataire.
Article 2 — Acceptation
Toute commande ou inscription implique l’acceptation sans réserve des présentes CGV, qui prévalent sur tout autre document.
Article 3 — Prestations et informations précontractuelles
Les formations proposées (cours individuels, collectifs, e-learning, préparation TOEIC (ou autres tests de langue anglaise), formations professionnelles, formations CPF, etc.) sont décrites sur :
· le site officiel du CPF : https://www.moncompteformation.gouv.fr
· le site de la Prestataire : https://www.succeed-in-english.com
Les objectifs, contenus, méthodes pédagogiques, durées, modalités, prérequis et tarifs sont précisés avant toute inscription via un devis, programme, convention ou fiche d’information.
Article 4 — Certification Qualiopi et financements
La Prestataire est certifiée Qualiopi pour les actions de formation professionnelle.
Les formations peuvent être financées :
· par le CPF,
· par un OPCO,
· par l’employeur,
· par le stagiaire en autofinancement.
Toute prise en charge financière doit être validée par l’organisme financeur avant le début de la formation.
Article 5 — Tarifs
Les prix des formations sont indiqués en euros (€) toutes taxes comprises (TTC).
Les tarifs deviennent définitifs au moment de la signature du devis, de la convention ou de l’inscription via la plateforme CPF.
Des frais annexes (déplacements, supports imprimés, locations éventuelles) peuvent être facturés s’ils ont été préalablement acceptés par le Client.
Article 6 — Modalités d’inscription et de paiement
L’inscription est validée à réception :
· de la convention / du devis signé,
· et, si applicable, du paiement ou de l’accord de prise en charge.
Modes de paiement possibles : virement bancaire, carte bancaire, plateforme CPF, ou tout autre moyen précisé au devis.
En cas de retard de paiement, des pénalités légales pourront s’appliquer.
Article 7 — Droit de rétractation
7.1 — Stagiaire particulier (contrat de formation professionnelle hors CPF)
Conformément à l’article L.6353-5 du Code du travail, le stagiaire dispose d’un délai de rétractation de 10 jours à compter de la signature du contrat ou de la convention de formation.
Pendant ce délai :
· aucune somme ne peut être demandée,
· le contrat peut être annulé librement,
· aucun frais d’annulation n’est facturé.
La formation ne peut débuter avant l’expiration de ce délai que si le stagiaire signe une renonciation expresse à son droit de rétractation.
7.2 — Stagiaire inscrit via le CPF
Pour les inscriptions effectuées via le service Mon Compte Formation, le stagiaire dispose du délai légal de rétractation de 14 jours prévu par le Code du travail et les CGU du CPF.
L’annulation dans ce délai entraîne :
· le recrédit des droits CPF,
· le remboursement intégral du reste à charge éventuel.
7.3 — Clients entreprises (formations financées par l’employeur ou un OPCO)
Le droit de rétractation ne s’applique pas aux contrats conclus entre professionnels, sauf disposition contraire prévue dans le devis ou dans la convention de formation
7.4 — Formations entièrement en ligne et accès aux contenus numériques
Pour les formations entièrement en ligne, l’accès à la plateforme et aux contenus est ouvert dès la validation de l’inscription. Le Client reconnaît que cet accès immédiat constitue une exécution anticipée du contrat. Selon la loi, toute demande de rétractation exercée après le début de l’accès aux contenus numériques ne peut donner lieu à remboursement.
Article 8 — Annulation, report, remboursement et absence
8.1 — Annulation d’une formation financée via le CPF
· Annulation dans les 14 jours suivant la validation CPF : recrédit des droits + remboursement du reste à charge.
· Annulation plus de 7 jours ouvrés avant le début de la formation : recrédit des droits CPF + remboursement du reste à charge.
· Annulation moins de 7 jours ouvrés avant le début de la formation :
· les droits CPF sont conservés par l’organisme de formation,
· le reste à charge est non remboursable (sauf cas de force majeure), mais un avoir peut être proposé.
· Une fois la formation débutée : droits CPF non recrédités et sommes dues en totalité, sauf cas de force majeure.
· Toute demande de remboursement, avoir ou recrédit de droits CPF demeure conditionnée à la validation de l’organisme financeur. La Prestataire se réserve le droit de s’engager à effectuer les démarches nécessaires, mais le résultat dépend exclusivement des règles du CPF et de l’organisme financeur.
8.2 — Annulation d’une formation financée par un particulier ou une entreprise (hors CPF)
· Annulation ≥ 7 jours ouvrés avant le début : remboursement intégral.
· Annulation < 7 jours ouvrés avant le début : 100 % du montant de la formation est dû.
· Après le début de la formation : aucun remboursement possible, sauf cas de force majeure.
8.3 — Annulation ou report par la Prestataire
En cas d’annulation pour raison organisationnelle ou cas de force majeure, la Prestataire propose :
· un report, ou
· un remboursement intégral.
8.4 — Annulation d’un cours individuel
Pour toute séance prévue dans le cadre d’un parcours :
· Annulation au moins 48 h à l’avance : la séance peut être reportée sans frais.
· Annulation moins de 48 h à l’avance ou absence non justifiée :
la séance est facturée et non rattrapable.
Cette règle s’applique quel que soit le mode de financement.
Cette règle d’annulation à 48h est rappelée dans la convention ou le contrat de formation signé par le stagiaire, qui reconnaît en avoir pris connaissance et l’accepter pleinement
Article 9 — Déroulement, assiduité et règlement intérieur
Le stagiaire s’engage à respecter :
· les horaires,
· les exercices et activités pédagogiques,
· les consignes de sécurité et de respect mutuel.
Un règlement intérieur peut être communiqué selon le cadre de la formation.
Article 10 — Propriété intellectuelle
Tous les supports pédagogiques (documents, vidéos, exercices, enregistrements…) demeurent la propriété exclusive de la Prestataire.
Toute reproduction, diffusion ou partage non autorisé est strictement interdit.
Article 11 — Responsabilité
La Prestataire est tenue à une obligation de moyens.
Elle ne peut être tenue responsable des dommages indirects, interruptions de service, ou cas de force majeure.
Article 12 — Données personnelles
Les données collectées sont nécessaires à la gestion administrative, pédagogique et financière des formations.
Conformément au RGPD, chaque personne dispose d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition et d’effacement, sur simple demande à : succeedwithmaud@gmail.com.
Article 13 — Confidentialité
La Prestataire s’engage à préserver la confidentialité des informations communiquées par le Client et les Stagiaires.
Article 14 — Force majeure
En cas de force majeure, la formation pourra être reportée ou suspendue sans responsabilité de la Prestataire.
Article 15 — Litiges
Les présentes CGV sont régies par le droit français.
En cas de différend, les parties chercheront une solution amiable.
À défaut, les tribunaux compétents seront ceux du ressort du siège de la Prestataire, sauf disposition contraire.
Article 16 — Contact
Pour toute question ou réclamation, le Client peut contacter :
📧 succeedwithmaud@gmail.com
📞 06 62 08 24 86
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